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Remarques importantes

Introduction de la RPT: la réforme de la péréquation financière 
et de la répartition des tâches entre la Confédération et les can-
tons est entrée en vigueur le 1er janvier 2008. La nouvelle répar-
tition des tâches entraîne pour la Confédération de nombreux 
allégements et charges supplémentaires dans les divers groupes 
de tâches. Il est ainsi plus difficile de procéder à des comparai-
sons avec l'année précédente. Les présentations par groupe de 
tâches comprennent une colonne supplémentaire où figure 
un taux de croissance corrigé indiquant comment les dépenses 
auraient évolué sans les distorsions découlant de la RPT. En ce 
qui concerne les autres tableaux, des commentaires ou des notes 
de bas de page signalent les modifications structurelles dues à la 
RPT.

Présentation selon l’optique des comptes et des crédits: la structure 
du compte de financement, du compte de résultats et du bilan 
reprend celle du plan comptable général de la Confédération 
(présentation comptable, soit selon l’optique des comptes). L’As-
semblée fédérale approuve toutefois les charges et les dépenses 
d’investissement sous la forme de crédits (optique des crédits). 
Les crédits dépendent de priorités politiques et peuvent diverger 
de la structure du plan comptable dans des cas particuliers. 
Contrairement au compte de résultats, les crédits et les postes 
de revenus englobent également les charges et les revenus pro-
venant de l'imputation des prestations entre unités administra-
tives. Ces charges et revenus, en revanche, ne figurent pas dans 
l’optique selon les comptes. Les tomes 1 et 3 suivent l’optique 
selon les comptes, tandis que les tomes 2A et 2B sont présentés 
selon l’optique des crédits.
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Message 
concernant le compte d‘Etat 
de la Confédération suisse 
pour l‘année 2008

(du 1er avril 2009)

Madame la Présidente, 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs,

Par le présent message, nous vous soumettons le compte d’Etat de 
2008, en vous invitant à approuver les projets d’arrêtés ci-joints 
relatifs à la clôture dudit compte. 

Nous vous prions également d’approuver, conformément à l’art. 
34, al. 2, de la loi sur les finances de la Confédération du 7 oc-
tobre 2005 (RS 611.0), les dépassements de crédits qui se sont ré-
vélés inéluctables après l’épuisement des crédits budgétaires et 
supplémentaires.

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs, l’assurance de notre haute 
considération.

Berne, le 1er avril 2009

Au nom du Conseil fédéral suisse

Le président de la Confédération: 
Hans-Rudolf Merz

La chancelière de la Confédération: 
Corina Casanova
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Structure des rapports sur l’état des finances

Le tome 1 présente, sous une forme condensée, la situation des 
finances fédérales. Le chapitre «Compte annuel», qui comprend 
le compte de financement, le compte de résultats, le bilan, l’in-
ventaire des capitaux propres et l’annexe, joue un rôle central. 
L’annexe fournit des informations complémentaires impor-
tantes pour l’appréciation des chiffres. Le tome 2 présente toutes 
les données en rapport avec les crédits. Il met en évidence la ma-
nière dont ces derniers ont été utilisés, en comparaison avec ce 
qui était prévu au budget. Les crédits budgétaires et les postes de 
revenus présentés dans le tome 2 (chapitre «Postes comptables») 
prennent en considération, contrairement aux tomes 1 et 3, les 
charges et les revenus issus de l’imputation interne des presta-

tions entre les unités administratives. Les chiffres figurent dans 
le tome 2A et les exposés des motifs dans le tome 2B. Le tome 3 
présente dans le détail, au chapitre «Explications complémen-
taires», les recettes et les postes de dépenses ainsi que les do-
maines transversaux et la GMEB. La partie statistique propose 
des informations financières détaillées sur plusieurs années.

Le tome 4 englobe les comptes spéciaux gérés hors du budget de 
la Confédération (tomes 1 à 3). En 2008, il s’est agi des comptes 
du fonds pour les grands projets ferroviaires, du fonds d’infras-
tructure, du domaine des EPF et de la Régie fédérale des alcools.





Table des matieres Compte d’Etat, tome 1 | 2008

Rapport sur le compte de la Confédération
		  Page

Vue d‘ensemble des chiffres	 9

1		  Commentaire concernant le compte	 13

2		  Compte annuel	 15

21		  Compte de financement	 15

22		  Frein à l‘endettement	 17

23		  Résultat du compte de résultats	 18

24		  Bilan	 19

25		  Dette	 20

3		  Evolution des finances fédérales	 21

31		  Evolution des recettes	 21

32		  Evolution des dépenses par groupe de tâches 	 23

33		  Evolution des charges par groupe de comptes	 25

4		  Perspectives	 27

Compte annuel	 29

5		  Compte annuel	 33

51		  Compte de financement	 33

52		  Compte de résultats	 35

53		  Bilan	 36

54		  Etat du capital propre	 37

6		  Annexe au compte annuel	 39

61		  Explications générales	 39

62		  Explications concernant le compte annuel	 56

63		  Explications supplémentaires	 98

Indicateurs de la Confédération	 105

7		  Indicateurs de la Confédération	 107

Arrêté fédéral I	 111

8		  Explications concernant l‘arrêté fédéral I	 113

		  Projet d‘arrêté fédéral I concernant le compte d‘Etat de la Confédération pour l‘année 2008	 114





Vue d'ensemble des chiffres Compte d’Etat, tome 1 | 2008  

9

mio CHF

Aperçu des chiffres

2008
Budget

2007
Compte

2008
Compte

Compte de financement

Recettes ordinaires 58 092 57 976 63 894
Dépenses ordinaires 53 965 56 854 56 598

Solde de financement ordinaire 4 127 1 122 7 297

Recettes extraordinaires 754 230 283
Dépenses extraordinaires 7 038 5 247 11 141

Solde de financement -2 157 -3 895 -3 561

Exigences du frein à l'endettement

73 949Dépenses maximales autorisées 62 47063 619
6 210Différence 3692 616
8 827Solde du compte de compensation

Compte de résultats

Revenus ordinaires 58 000 57 951 64 047
Charges ordinaires 54 289 56 399 56 587

Résultat ordinaire 3 711 1 552 7 461

Revenus extraordinaires 630 230 328
Charges extraordinaires 1 530 1 515–

Résultat de l'exercice 4 340 252 6 273

Investissements

Recettes d'investissement ordinaires 365 207 252
Dépenses d'investissement ordinaires 6 264 6 698 6 554

Immob. corpor., stocks et immob. incorpor. 887 2 565 2 296
Prêts et participations 411 422 397
Contributions à des investissements 4 966 3 710 3 861

Bilan

Capital propre -41 187-81 742
Dette brute 121 771120 978

Indicateurs

Quote-part des dépenses en % 10,5 11,2 10,6
Quote-part d'impôt en % 10,4 10,5 11,0
Taux d'endettement brut en % 23,6 24,6 22,9

Valeurs de référence macroéconomiques

Croissance du produit intérieur brut réel en % 3,3 1,9 1,6
Croissance du produit intérieur brut nominal en % 5,2 3,4 3,9
Renchér. indice suisse prix à consomm. (IPC) en % 0,7 1,2 2,4
Taux d'intérêt à long terme en % �� 2,9 3,5 2,9
Taux d'intérêt à court terme en % 2,6 3,0 2,5
Taux de change du dollar en CHF 1,20 1,25 1,08
Taux de change de l'euro en CHF 1,64 1,65 1,59

2 616

125 000

 (moyenne annuelle)
(moyenne annuelle)
(moyenne annuelle)
(moyenne annuelle)

Remarques:
–	L'introduction de la RPT au début de l'année 2008 entraîne des distorsions dans le compte de résultats et le compte des investissements de la Confédération. De ce fait, 

il n'est possible d'effectuer des comparaisons avec les chiffres de l'année précédente que de manière limitée.
–	Taux d'intérêt: moyenne annuelle pour les emprunts à dix ans et le Libor à trois mois. Source: BNS, Bulletin mensuel de statistiques économiques.
–	Taux de change: moyenne annuelle. Source: BNS, Bulletin mensuel de statistiques économiques.
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Introduction
Le compte 2008 présente un déficit de financement de 3,6 mil-
liards. Ce résultat s'explique par deux éléments contraires: un 
excédent considérable dans le budget ordinaire d'une part et des 
dépenses extraordinaires élevées d'autre part.

Avec un excédent de 7,3 milliards, le solde de financement ordinaire 
dépasse celui de l’année précédente (amélioration de 3,2  mrd) 
et celui du budget (amélioration de 6,2  mrd) et s’inscrit ainsi 
dans la tendance qui, depuis l’introduction du frein à l’endette-
ment en 2003, vise à améliorer par étapes les finances fédérales. 
Cette amélioration est presque exclusivement due aux recettes, 
notamment à l'impôt anticipé et à l'impôt fédéral direct, dont 
l'évolution est volatile. En outre, en 2008, le budget ordinaire 
confirme que la discipline en matière budgétaire est maintenue: 
les dépenses sont inférieures aux montants budgétés bien que 
les parts de tiers marquent une forte hausse en raison de recettes 
plus élevées.

Alors que le budget ordinaire témoigne d'une économie suisse 
encore généralement positive, le budget extraordinaire a subi 
les conséquences des événements dramatiques survenus sur 
les marchés financiers. Dans le cadre des mesures visant à ren-
forcer le système financier suisse, la Confédération a réalisé des 
dépenses d'investissement extraordinaires à hauteur de 6  mil-
liards pour souscrire l'emprunt à conversion obligatoire d'UBS. 
Compte tenu des besoins extraordinaires prévus pour plus de 
5 milliards (découlant notamment de l’introduction de la RPT, 
de la première attribution au fonds d’infrastructure et du verse-
ment unique à PUBLICA), le budget extraordinaire affiche un 
découvert de 11 milliards en 2008.

Malgré le déficit de financement dû à ces dépenses extraordi-
naires élevées, l'augmentation de 0,8 milliard de la dette est rela-
tivement faible. Il a donc même été possible de réduire encore le 
taux d'endettement.

Rapport sur le train de mesures
Selon la décision du Parlement, la participation de la Confé-
dération est liée à la condition qu'UBS SA suive les injonctions 
du Conseil fédéral en matière de gouvernement d'entreprise. 
Le Conseil fédéral est tenu d'informer les Chambres fédérales 
du respect de cette condition dans le cadre des rapports sur 
le compte d'Etat. Cela concerne notamment le suivi de la 
gestion des risques, les entretiens d'investisseurs et la régle-
mentation des systèmes d'indemnisation. Les explications à 
ce sujet figurent au ch. 8, tome 3.

Evolution conjoncturelle
Le budget 2008 a été mis au point au début de l’été 2007 dans 
l’hypothèse d’un léger ralentissement de la croissance écono-
mique en Suisse, en phase avec l’évolution un peu moins dyna-
mique prévue alors au sein de l’OCDE. La crise financière qui 
perdure depuis début août 2007 n'était alors pas encore percep-
tible, et le scénario retenu pour la budgétisation 2008 s'est avéré 
un peu optimiste. Selon les dernières estimations disponibles, la 
croissance du produit intérieur brut (PIB) s'est chiffrée à 1,6 % en 
termes réels et a été ainsi un peu plus faible que prévu (1,9 %).

Après quatre années de croissance supérieure à la moyenne, l'ex-
pansion économique s'est d'abord poursuivie au cours du pre-
mier semestre 2008, soutenue par la sensible progression de la 
consommation privée, s’alliant à la bonne tenue des investisse-
ments. Dès le 3e trimestre, suite au ralentissement de l'économie 
mondiale et à l'aggravation dramatique de la crise financière, 
l'activité économique a en revanche cessé de croître, et a même 
subi une contraction en fin d'année. Entre janvier et juin, le 
taux de chômage a encore continué de reculer, passant de 2,8 % 
à 2,3 %, avant de remonter pour atteindre 3,0 % à fin décembre. 
Quant à l'inflation, elle s'est d'abord sensiblement accrue, sous 
l'effet de la forte hausse des prix de l'énergie, des matières pre-
mières, ainsi que des produits agricoles, atteignant plus de 3,0 % 
en juillet, avant de retomber au-dessous de la barre des 2,0 % en 
novembre en raison du recul de la demande mondiale.   

Nouvelle péréquation financière (RPT)
La réforme de la péréquation financière et de la répartition des 
tâches entre la Confédération et les cantons (RPT) est entrée en 
vigueur le 1er janvier 2008. La RPT a permis d’attribuer exclu-
sivement à la Confédération ou aux cantons la responsabilité 
de nombreuses tâches financées autrefois en commun avec les 
assurances sociales. Les tâches communes restantes sont assu-
mées à l’aide de nouvelles formes de pilotage et de subventions 
(conventions-programmes, forfaits). Les suppléments péréqua-
tifs pour les subventions affectées ont été abandonnés. La péré-
quation financière au sens strict, qui repose sur une base entière-
ment nouvelle, comporte uniquement des moyens non affectés. 
La péréquation des ressources permet de réduire les écarts entre 
les cantons pour ce qui est de leur capacité financière; quant à 
la compensation des charges, elle alloue des contributions aux 
régions de montagne et aux centres en fonction des charges ex-
cessives qu’ils ont à supporter du fait de ces particularités.

L'allégement net des finances fédérales obtenu grâce à la nou-
velle répartition des tâches et à la réduction de 30 à 17 % de la 
part cantonale à l'impôt fédéral direct a libéré des moyens qui 
peuvent être utilisés pour financer les contributions de la Confé-
dération à la nouvelle péréquation financière au sens strict (pé-
réquation des ressources et compensation des charges). Le pas-
sage à la RPT en 2008 a été conçu de manière à n'avoir aucune 
incidence sur le budget, abstraction faite de la compensation 
des cas de rigueur. La compensation des cas de rigueur a pour 
but d'apporter, durant la phase d'introduction du nouveau sys-
tème, un soutien supplémentaire aux cantons à faible potentiel 
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de ressources qui subiraient sans cela une charge nette du fait de 
ce changement. En 2008, la compensation des cas de rigueur à 
porté sur un montant de 366 millions et a été financée pour deux 
tiers par la Confédération et pour un tiers par les cantons.

Le DFF vérifiera, conjointement avec les cantons, si la RPT a 
été neutre du point de vue budgétaire l'année où elle a été in-
troduite, à savoir en 2008, à l'aide des chiffres des comptes de la 

Confédération et des cantons. Il s'agit de comparer le solde du 
transfert de charges entre la Confédération et les cantons sur la 
base des chiffres effectifs et des chiffres du plan financier dispo-
nibles à l'époque. Ainsi que l'a précisé le Conseil fédéral dans le 
troisième message sur la RPT (FF 2006 629), une adaptation de la 
dotation des instruments de péréquation devrait être examinée 
en cas d’écart notable. Le rapport sera remis au Conseil fédéral et 
aux cantons durant le premier semestre de 2009.
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fonds propres de l’UBS ont fait gonfler les besoins de paiement 
extraordinaires de 5,9 milliards à 11,1 milliards. En comparaison, 
les recettes extraordinaires sont faibles; elles proviennent de la 
taxe sur le CO2 grevant les carburants (219 mio) et de la part de 
la Confédération au bon de récupération de Swiss (64 mio). Au 
total, le budget extraordinaire se solde par un déficit de près de 
11 milliards; malgré les bons résultats ordinaires, le solde de fi-
nancement 2008 présente, au final, un déficit de 3,6 milliards.

Dans le cadre de la stratégie budgétaire du Conseil fédéral visant 
à stabiliser l’endettement en termes nominaux, il importe de 
prendre également en considération le budget extraordinaire, 
qui constitue la soupape du frein à l’endettement: pour éviter 
qu’elles n’entraînent une hausse permanente de la dette, les 
dépenses extraordinaires doivent être compensées par des re-
cettes extraordinaires ou par des excédents structurels au budget 
ordinaire. C’est pourquoi, dans la perspective des besoins de 
paiement extraordinaires qui se dessinaient pour l’année 2008, 
un excédent structurel a été inscrit au budget (comme l’année 
précédente). Depuis l’introduction du frein à l’endettement, 

21	 Compte de financement

Le solde ordinaire de financement de l’année 2008 s’élève à 7,3 mil-
liards, pour des recettes ordinaires de 63,9  milliards et des dé-
penses ordinaires de 56,6 milliards. L’excédent de recettes bud-
gétisé (1,1 mrd) est dépassé de 6,2 milliards. Cette amélioration 
est principalement due à l’évolution des recettes: celles-ci ont 
été supérieures de 5,9 milliards au budget. En comparaison avec 
le compte 2007, qui présentait un excédent de 4,1 milliards, le 
solde ordinaire de financement 2008 est une nouvelle fois net-
tement meilleur et poursuit ainsi – comme l’illustre de façon 
frappante le graphique ci-dessus – l’évolution positive du budget 
fédéral ces dernières années.

Le budget extraordinaire présente un net contraste avec cet ex-
cellent résultat: les dépenses extraordinaires, qui s’élèvent à 
5,2  milliards, sont légèrement inférieures au montant budgé-
tisé. Elles sont liées à la première attribution au fonds d’infras-
tructure (2,6 mrd), au versement unique à PUBLICA (0,95 mrd) 
ainsi qu’aux dépenses découlant du passage à la RPT (1,5 mrd) 
et de l’introduction de la nouvelle loi sur l’asile (0,1  mrd). Les 
mesures décidées en cours d’année en vue de renforcer la base de 

Résultat du compte de financement						    

	 Compte	 Budget	 Compte	 Ecart p. r. au C 2007
mio CHF	 2007	 2008	 2008	 val. abs.	 %

Recettes ordinaires	 58 092	 57 976	 63 894	 5 802	 10,0	
Dépenses ordinaires	 53 965	 56 854	 56 598	 2 632	 4,9

Solde de financement ordinaire	 4 127	 1 122	 7 297	 3 170	

Recettes extraordinaires	 754	 230	 283	 -471		
Dépenses extraordinaires	 7 038	 5 247	 11 141	 4 103	

Solde de financement 	 -2 157	 -3 895	 -3 561	 -1 405	
						    

-7

-6

-5

-4

-3

-2

-1

0

1

2

3
4
5
6

7

8

080706050403020100999897969594

Résultats du compte de financement et du compte de résultats en mrd
Sans le budget extraordinaire; résultats du compte de résultats pour les années 1994 à 2006 selon le compte de résultats statistique avant le NMC

Compte de résultats

Compte de financement



Compte d’Etat, tome 1 | 2008 
02 Compte annuel

16

Evolution des dépenses ordinaires, abstraction faite des comptes de passage				  

	 Compte	 Budget	 Compte	 Ecart p. r. au C 2007
mio CHF	 2007	 2008	 2008	 val. abs.	 %	 corr.%

Dépenses, comptes de passage compris	 53 965	 56 854	 56 598	 2 632	 4,9	 4,4

Comptes de passage	 8 016	 6 177	 6 897	 -1 119	 -14,0	 12,7
Part des cantons à l'impôt fédéral direct	 4 657	 2 807	 3 141	 -1 516	
Part des cantons à l'impôt anticipé	 417	 295	 638	 221	
Part des cantons à la taxe d'exemption de l'obligation de servir	 28	 26	 28	 0	
Part des cantons à la redevance sur le trafic des poids lourds	 436	 440	 470	 34	
Point de TVA en faveur de l'AVS	 2 121	 2 203	 2 213	 91	
Impôt sur les maisons de jeu en faveur de l'AVS	 357	 406	 406	 50	

Dépenses, comptes de passage non compris	 45 950	 50 677	 49 701	 3 752	 8,2	 3,0

Quote-part des dépenses (en % du PIB)					   
comptes de passage compris	 10,5	 11,2	 10,6		
comptes de passage non compris	 9,0	 10,0	 9,3		
					   
* Taux de croissance corrigé: sans les distorsions dues à la RPT.

les excédents structurels et les recettes extraordinaires servent 
à financer les dépenses extraordinaires (cf. graphique ci-après). 
L’important excédent réalisé en 2008 a permis de compenser 
les besoins de paiement extraordinaires non prévus requis pour 
l’emprunt à conversion obligatoire de l’UBS. Si l’on considère, en 
outre, que cet engagement de la Confédération envers l’UBS de-
vrait, du moins en grande partie, être refinancé à moyen terme 
par le versement futur d’intérêts et le produit de la vente ulté-

mrd) est nettement supérieur à la croissance du PIB nominal 
(3,9 %). Cependant, en raison de la croissance inhabituellement 
forte des recettes, cette augmentation est nettement marquée 
par les comptes dits de passage (cf. encadré). Abstraction faite 
des dépenses liées à l’évolution des recettes et de l’influence de 
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*Ecart du solde ordinaire par rapport aux exigences du frein à l'endettement

rieur d’actions, il devrait pouvoir être possible de respecter l’ob-
jectif de stabilisation de la dette en termes nominaux, y compris 
au cas où l’évolution de la situation devrait être défavorable.

Les recettes ordinaires croissent de manière inhabituellement 
forte par rapport à l’année précédente (10,0 %; +5,8  mrd), ce 
qui tient essentiellement à l’évolution du produit des impôts 
directs. L’accroissement des dépenses ordinaires de 4,9 % (+2,6 

la RPT, qui a également provoqué une rupture structurelle dans 
les comptes de passage suite à la diminution de la part cantonale 
à l’impôt fédéral direct, la croissance des dépenses se réduit à 
3,0 %
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les recettes à transmettre à des tiers ou les dépenses qui en ré-•	
sultent ne sont pas influençables dans le cadre du budget ou 
échappent aux priorités en matière de politique budgétaire.

Selon cette définition, les versements annuels au fonds pour 
les grands projets ferroviaires ne constituent pas des comptes 
de passage. D’abord, ils servent à effectuer une tâche fédérale, 
ensuite, leur montant peut être fixé dans le budget jusqu’à 
concurrence d’une subvention maximale. De même, la taxe 
d'incitation sur les COV et la taxe sur le CO2 ne constituent 
pas des comptes de passage, parce que la Confédération 
s'acquitte, à travers ces instruments, d'une tâche qui lui a 
été expressément confiée et qu'elle dispose d'une marge de 
manœuvre, du moins pour ce qui est de la date de la redistri-
bution des taxes.

Comptes de passage
Les comptes dits «de passage» concernent les impôts et taxes, 
ou une partie d’entre eux, dont la Confédération ne dispose 
pas pour le financement de ses tâches fondamentales. Ils sont 
destinés à des tiers, dont ils financent généralement les tâ-
ches. Selon la pratique comptable actuelle, l’intégralité des 
recettes des impôts et taxes est enregistrée dans le compte de 
financement. Si des tiers bénéficient directement de ces re-
cettes, la part correspondante revêt le caractère de dépenses 
non influençables.

On parle de «comptes de passage» lorsque les deux conditions 
suivantes sont réunies:

les recettes concernées ne servent pas à financer les tâches •	
de la Confédération;.

22 	F rein à l'endettement

En période de haute conjoncture, la Confédération est tenue, 
en vertu de la règle du frein à l'endettement, de réaliser un ex-
cédent. Malgré les premiers signes de récession, l'exercice 2008 
est marqué par une situation de surexploitation des capacités de 
production de l’économie. Cette situation est notamment liée 
à l'excédent conjoncturel de 1 086 millions exigé par le frein à 
l'endettement pour l'année 2008. Ce montant correspond à peu 
près aux recettes supplémentaires imputables à une situation 
économique temporairement favorable et ne sauraient donc 
être affectées à des dépenses permanentes. Le ralentissement 
conjoncturel survenu en 2008 s'est toutefois répercuté sur l'évo-
lution du solde de financement: malgré un excédent record de 
7,3 milliards enregistré au compte ordinaire, le solde de finan-
cement exigé en période de bonne conjoncture a diminué d'en-
viron 400 millions par rapport à l'année précédente. 

L'excédent effectif du compte de financement ordinaire dépasse 
nettement le montant exigé par le frein à l'endettement de 6 210 
millions au total. Ce montant est qualifié d’«excédent struc-
turel» et crédité au compte de compensation, conformément 
au frein à l’endettement. Cet important excédent structurel est 
lié au niveau élevé du produit de l'impôt fédéral direct et surtout 
aux recettes supplémentaires de l'impôt anticipé. Or cette com-
posante des recettes, qui s’est souvent révélée volatile et imprévi-
sible dans le passé, n’est que faiblement corrélée à la croissance 
économique. D'importances fluctuations à la baisse pourraient 
donc se produire à l'avenir. L’inscription de l’excédent structurel 
au crédit du compte de compensation équivaut à une réserve 
destinée à pallier, dans les exercices à venir, les effets négatifs 
d’erreurs d’estimations.

	 Compte	 Compte	 Compte	 Compte	 Compte	 Compte
mio CHF	 2003	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008

Solde de financement ordinaire 	 -2 801	 -1 656	 -121	 2 534	 4 127	 7 297
	 conjoncturel	 -849	 -438	 103	 769	 1 510	 1 086
	 structurel	 -1 952	 -1 218	 -224	 1 765	 2 616	 6 210
Stratégie de réduction du déficit	 1 952	 3 000	 2 000	 1 000	 –	 –
Montant crédité au compte de compensation	 –	 1 782	 1 776	 2 765	 2 616	 6 210

Solde du compte de compensation*	 –	 1 782	 3 558	 –*	 2 616	 8 827
	
* Conformément à l'art. 66, ch. 1, al. 3, LFC, le compte de compensation a été ramené à zéro à fin 2006. 
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23	 Résultat du compte de résultats

Le solde ordinaire du compte de résultats – résultat des activités 
opérationnelles, compte tenu des revenus financiers et des 
charges financières – s’élève à 7,5 milliards.

L’écart de 5,9  milliards par rapport au budget 2008 résulte du 
solde d’importantes recettes supplémentaires de 6,1 milliards et 
de charges légèrement inférieures au budget à raison de 0,2 mil-
liard. Les recettes supplémentaires comprennent 4,6 milliards de 
recettes fiscales. En ce qui concerne ces dernières, l’impôt anticipé 
(+2,7 mrd) et l’impôt fédéral direct (+1,2 mrd) se situent nette-
ment au-dessus des montants budgétisés.

Le compte de résultats se clôt par un excédent de 164 millions, 
qui n’est pas significativement plus élevé que celui qui a été enre-
gistré dans le cas du compte de financement (cf. tome 3, ch. 5 pour 
les détails). Cette différence résulte de la prise en considération 
dans le compte de résultats de régularisations, de réévaluations 
et d’amortissements (sans incidences financières). Les écarts 
entre les recettes et les revenus sont faibles. Pour l’impôt anti-
cipé seulement, des provisions supplémentaires sont constituées 
dans la perspective de futures demandes de remboursement (le 
total des fonds reportés s’élève actuellement à 9,8 mrd), ce qui 
réduit les revenus fiscaux par rapport aux recettes fiscales. Les re-
venus financiers sont supérieurs aux recettes financières du fait 
que les participations importantes de la Confédération, évaluées 
au pro rata de la part détenue dans le capital propre (méthode de 
la mise en équivalence), ont été revues à la hausse.

	 Compte	 Budget	  Compte 	 Ecart p. r. au C 2007
mio CHF	 2007	 2008	 2008	 val. abs.	 %

Revenus ordinaires	 58 000	 57 951	 64 047	 6 047	 10,4	
Charges ordinaires	 54 289	 56 399	 56 587	 2 297	 4,2

Résultat ordinaire (avec résultat financier)	 3 711	 1 552	 7 461	 3 750	

Revenus extraordinaires	 630	 230	 328	 -302		
Charges extraordinaires	 –	 1 530	 1 515	 1 515	

Résultat de l'exercice	 4 340	 252	 6 273	 1 934	
						    

Les charges ordinaires correspondent à peu près aux dépenses or-
dinaires. Dans le domaine des charges propres – diminution de 
valeur pour les activités propres à la Confédération – les charges 
de personnel sont stables et ne diffèrent que très peu des dé-
penses de personnel, tandis que les charges de biens et services 
et les charges d’exploitation sont supérieures de 0,4 milliard aux 
dépenses en la matière, notamment en raison de fourniture à 
partir des stocks. Les amortissements du patrimoine adminis-
tratif se montent à 1,9 milliard au total (routes nationales 1,2 
mrd, bâtiments 0,6 mrd). Si l’on compare le total des dépenses 
d’investissement au total des amortissements et des réévalua-
tions, qui sont légèrement inférieurs, la différence relativement 
faible entre ces deux montants reflète la constance du volume 
d’investissement de la Confédération.

Les transactions extraordinaires influent beaucoup moins le ré-
sultat du compte de résultats que celui du compte financier, car 
les provisions de 1,7 milliard constituées en vue de l’introduction 
de la RPT et de la nouvelle loi sur l’asile ont été dissoutes et que 
les charges correspondantes ont été neutralisées. En outre, une 
grande partie de l’attribution au fonds d’infrastructure (part 
consacrée aux routes nationales) a été inscrite à l’actif dans le 
patrimoine administratif. L’emprunt de l’UBS à conversion obli-
gatoire a également été porté au bilan, de sorte que la charge ex-
traordinaire se limite au montant de la réévaluation. La Confé-
dération a enregistré des recettes extraordinaires provenant de 
l’introduction de la taxe CO2 sur les combustibles (219 mio), de 
sa part au bon de récupération de Swiss (64 mio) ainsi que des in-
térêts sur l’emprunt de l’UBS à conversion obligatoire (45 mio).
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24	B ilan

Le bilan donne une vue d’ensemble de la structure de la fortune 
et des capitaux de la Confédération. En matière d’octroi de cré-
dits, les collectivités publiques ont pour principe de diviser les 
actifs en patrimoine financier et patrimoine administratif. Au 
passif, une distinction est faite entre les capitaux de tiers et le ca-
pital propre. Le découvert du bilan cumulé est inscrit au bilan en 
tant que capital propre négatif.  

Le patrimoine financier a diminué de 2,9 milliards. Cette situation 
s’explique essentiellement par la diminution des placements fi-
nanciers à court et à long terme. Ont ainsi été réduits les dépôts 
à terme (-1,4 mrd), le prêt accordé à la Poste (-1,1 mrd) et les pa-
piers-valeurs à intérêt fixe (-0,8 mrd). Le patrimoine administratif 
s’est accru de 42,9 milliards, soit de 130%. L’inscription à l’actif 
des routes nationales au 1er janvier 2008 (33,2  mrd) et la sous-
cription de l’emprunt à conversion obligatoire de l’UBS (5,9 mrd) 
en sont les principales causes. Les capitaux de tiers ont diminué 

de 0,5 milliard au total. La hausse des engagements courants 
(2 mrd), des engagements financiers à court terme (2,4 mrd) et 
du nouvel engagement vis-à-vis du fonds d’infrastructure (2,1 
mrd) s’est accompagnée de diminutions liées à la régularisation 
de l’impôt anticipé (-1,9 mrd) et à d’autres régularisations (-0,6 
mrd) ainsi qu’aux emprunts de la Confédération (-3,2 mrd) et 
aux provisions (-1,1 mrd). 

Le capital propre négatif de la Confédération s’est réduit de 40,6 
milliards au total. La raison de cette réduction réside principa-
lement dans le solde positif du compte de résultat (+6,3 mrd), 
l’inscription à l’actif des routes nationales au 1er janvier 2008 
(+33,2 mrd) et le prêt provenant du fonds de développement 
régional (+0,8 mrd), lequel passe du découvert du bilan dans le 
patrimoine administratif sous capital propre. Cette réduction 
du capital propre négatif a permis de diminuer le découvert du 
bilan de 41,8 milliards. 

				    Ecart p. r. à 2007	
mio CHF		  2007	 2008	 val. abs.	 %

Actif		  64 979	 105 024	 40 044	 61,6

Patrimoine financier		  31 965	 29 108	 -2 858	 -8,9
Patrimoine administratif		  33 014	 75 916	 42 902	 130,0

Passif		  64 979	 105 024	 40 044	 61,6

Capitaux de tiers à court terme		  34 399	 36 056	 1 657	 4,8
Capitaux de tiers à long terme		  112 323	 110 155	 -2 168	 -1,9
Capital propre		  -81 742	 -41 187	 40 555	 -49,6
	 Réserve liée au retraitement		  144	 –	 -144	 -100,0
	 Autre capital propre		  5 221	 4 116	 -1 105	 -21,2
	 Découvert du bilan		  -87 107	 -45 302	 41 804	 -48,0
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25	D ette

Grâce à l’excellent résultat du compte ordinaire et à la diminu-
tion simultanée des réserves de trésorerie, il a non seulement 
été possible de couvrir les dépenses extraordinaires, mais aussi 
de réduire de 1,5 milliard la part de la dette de la Confédération 
impliquant le paiement d’intérêts. La dette totale s’est toutefois 
légèrement accrue de 0,8 milliard, atteignant à fin 2008 le mon-
tant de 121,8 milliards. Cette situation est liée aux engagements 
courants, supérieurs de deux milliards au niveau de l’année 
précédente. Ces engagements concernent principalement les 

avoirs en compte courant des cantons dus lors de la clôture du 
bilan, mais qui ne sont versés aux cantons qu’en janvier. La 
forte hausse de ces engagements est imputable à deux facteurs 
spéciaux: d’une part, la deuxième tranche des attributions aux 
instruments de péréquation de la RPT était due à la fin de l’année 
et, d’autre part, les parts cantonales aux rentrées fiscales des der-
niers mois de 2008 étaient nettement plus élevées que l’année 
précédente.

Evolution de la dette brute de la Confédération						    

	 1995	 2000	 2005	 2006	 2007	 2008

Dette brute (en mio CHF)	 82 152	 108 108	 130 339	 123 593	 120 978	 121 771
Dette portant intérêt (en mio CHF)	 80 130	 104 046	 123 460	 118 066	 112 056	 110 518
Taux d'endettement brut (en % du PIB)	 22,0	 25,6	 28,1	 25,4	 23,6	 22,9
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31	 Evolution des recettes

Par rapport à l’année précédente, les recettes ordinaires ont aug-
menté de 5,8 milliards, soit de 10,0 % et la croissance des recettes 
fiscales est encore légèrement plus élevée. Le rapport entre la 
croissance des recettes ordinaires et la croissance nominale du 
PIB, à savoir 3,9 %, (élasticité PIB des recettes) est de 2,6. Cette va-
leur est nettement supérieure à la valeur moyenne à long terme 
de 1 et indique que l’évolution des recettes ne s’explique pas seu-
lement par la situation conjoncturelle durant l’exercice consi-
déré et que des changements structurels ou des effets particuliers 
ont également joué un rôle.

Concernant l’évolution des recettes fiscales, on observe une dis-
parité entre les impôts directs et les impôts indirects:

Les •	 impôts directs de la Confédération – impôt fédéral direct 
(+2 124 mio; +13,8%) et l’impôt anticipé (+2 230 mio;+52,7%) 
– sont responsables d’environ 80 % de la croissance des re-
cettes fiscales, alors qu’ils ne représentent qu’environ 40 % 

des recettes. En raison de la méthode de taxation, ces deux 
impôts portent dans une large mesure sur des activités éco-
nomiques antérieures à 2008 et sont donc encore en partie 
marqués par la forte croissance économique enregistrée en 
2006 et 2007. Nous attribuons en outre les écarts suivants au 
comportement des contribuables. Le produit de l’impôt an-
ticipé a diminué par rapport à l’année précédente, toutefois 
la diminution a été plus que compensée par une quote-part 
de remboursements inhabituellement faible. Comme aucun 
signe n’indique que la quote-part de remboursements restera 
faible en permanence, il faut s’attendre à ce que les rembour-
sements aient seulement été reportés sur l’avenir. En ce qui 
concerne l’impôt fédéral direct, certaines indications mon-
trent que les contribuables tendent à opter pour des verse-
ments plus rapides, c’est pourquoi des revenus encaissés en 
2008 n’auraient du l’être qu’ultérieurement selon le budget 
et le plan financier. Ces deux effets font que des flux de re-
cettes ont eu lieu plus tôt que prévu (et que des rembourse-

Evolution des recettes 

Compte Budget
2008

val. abs. %

Ecart p. r. au

mio CHF

Compte
20082007

Ecart p. r. au

val. abs.

C 2007 B 2008

57 976 5 802 10,0Recettes ordinaires 63 89458 092 5 918

Recettes fiscales 53 455 5 416 10,258 75253 336 5 297
Impôt fédéral direct 16 359 2 12417 51315 389 13,8 1 154
Impôt anticipé 3 026 2 2306 4604 230 52,7 3 434
Droits de timbre 2 925 -152 9752 990 -0,5 50
Taxe sur la valeur ajoutée 20 470 82820 51219 684 4,2 42
Autres impôts à la consommation 7 116 1387 5177 380 1,9 401
Recettes fiscales diverses 3 559 1113 7753 664 3,0 216
Recettes non fiscales 4 521 386 8,15 1424 756 621

-5 0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50 55

Evolution des recettes 2008 en %

Recettes ordinaires
 total 63,9 mrd

Impôt fédéral direct: 17,5 mrd

Taxe sur la valeur
ajoutée: 20,5 mrd

Impôt sur les huiles
minérales: 5,2 mrd

Impôt sur le tabac: 2,2 mrd

Droits de timbre: 3,0 mrd

Impôt anticipé: 6,5 mrd

Taux de croissance par rapport à 
l'année précédente en %

     

  Croissance du PIB nominal (3,9 %)
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ments sont reportés à plus tard). Dans le contexte du ralen-
tissement qui se dessine, ces effets pourraient accentuer le ré-
trécissement attendu de la marge de manœuvre budgétaire.

Les •	 impôts indirects croissent de 3,1 % (+1  062  mio). Le pro-
duit de la taxe sur la valeur ajoutée – qui représente environ 
60 % des impôts indirects – progresse de 4,2 %, soit un peu 
plus que le PIB nominal. Les recettes provenant du droit de 
timbre diminuent légèrement, le recul relativement marqué 
du produit du droit de timbre de négociation lié à la baisse 
des bourses étant compensé dans une large mesure par l’aug-
mentation du produit des droits de timbre d’émission (no-
tamment en raison de la recapitalisation d’une grande 
banque). Le produit des autres impôts sur la consommation 
(impôt sur le tabac, impôt sur la bière et impôt sur les huiles 
minérales) augmente de 1,9 %. Comme il s’agit de taxes sur 
la quantité, leur produit s’accroît nettement moins que le 
PIB nominal. Il faut souligner que les recettes engendrées par 
l’impôt sur les huiles minérales ont crû de 2,7 % l’année der-
nière malgré le prix momentanément élevé du pétrole, ce 
qui s’explique notamment par le «tourisme à la pompe». En 
revanche, le produit de l’impôt sur le tabac est resté au même 
niveau que l’année précédente.

La croissance des recettes non fiscales s’élève à 7,5 % (+386 mio). 
Cette croissance s’explique principalement par l’augmentation 
des recettes de participations (premier bénéfice versé par la 
Poste).

Etant donné que, en vertu du frein à l’endettement, les dépenses 
sont budgétisées en fonction des recettes attendues, l’estimation 
des recettes revêt davantage d’importance. Durant l’exercice, les 
recettes ordinaires ont dépassé de 10,2 % le montant inscrit au 
budget. Ici aussi, ce sont l’impôt fédéral direct et l’impôt anticipé 
qui sont responsables de presque 80 % de cette différence. C’est 
dans le cas de l’impôt anticipé que la différence est la plus grande 
(3,4 mrd, soit 113,5%). En ce qui concerne les impôts indirects, l’er-
reur d’estimation s’élève à 2,1 %. Cette différence montre que les 
recettes ont tendance à être sous-estimées lors des périodes de 
haute conjoncture. D’une part, le PIB nominal a été en 2008 su-
périeur de 0,5 % aux prévisions sur lesquelles se fondait le budget 
(3,4%). D’autre part, le compte 2007 présentait un écart de 1,1 % 
par rapport au budget et comme le montant budgétaire de 
l’année précédente a dans une large mesure été utilisée comme 
base d’estimation pour le budget 2008, cet écart s’est reporté 
comme effet de base. 

Le résultat 2008 présente un net écart négatif (9,9 %) par rapport 
à la moyenne des erreurs d’estimation (absolues) en pour-cent 
des cinq dernières années (3,6 %). Abstraction faite de l’impôt 
anticipé, qui est imprévisible, l’erreur d’estimation pour 2008 
(3,7 %) s’écarte beaucoup moins de la moyenne quinquennale 
(2,2 %).

Les recettes non fiscales dépassent de près de 14 % (621 mio) le 
montant budgétisé. Cette différence s’explique principalement 
par des recettes financières et des compensations plus élevées.
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Au total, les dépenses de la Confédération croissent de 2,6 mil-
liards, soit de 4,9 % par rapport à l’année précédente. Plus d’un 
milliard, soit 40 % de la croissance sont imputables à des comptes 
de passage et à des parts de recettes pour le fonds pour les grands 
projets ferroviaires (parts de tiers aux recettes de la Confédéra-
tion +874 mio après correction en fonction des effets de la RPT; 
point de TVA en faveur de l’AVS +91 mio; impôt sur les maisons de 
jeu +50 mio; part de la RPLP et part de la TVA en faveur du fonds 
pour les grands projets ferroviaires: +78 mio). Environ 20 % de la 
croissance (580 mio) résultent de nouvelles tâches avec un effet 
unique sur le niveau des dépenses (financement de projets d’ag-
glomération par le fonds d’infrastructure: +335 mio; compensa-

tion des cas de rigueur dans le cadre de la RPT: +244 mio). Si l’on 
exclut les comptes de passage et les effets uniques, le montant 
croit encore de 1,8 % (+960 mio). Les groupes de tâches consi-
dérés comme prioritaires, soit le trafic (croissance de 6,4 % après 
correction en fonction des effets de la RPT) et la formation et 
recherche (croissance de 6,0 % après correction en fonction 
des effets de la RPT) enregistrent une croissance supérieure à la 
moyenne. En revanche, la prévoyance sociale affiche une crois-
sance inférieure à la moyenne (+2,7 % après correction en effet 
des effets de la RPT), notamment en raison des dépenses quasi-
ment constantes pour l’assurance-invalidité.

32	 Evolution des dépenses par groupe de tâches

						    
	 Compte	 Budget	 Compte		 Ecart p. r. au C 2007	
mio CHF	 2007	 2008	 2008	 val. abs.	 %	 corr.%*

Total des groupes de tâches	 53 965	 56 854	 56 598	 2 632	 4,9	 4,4
(dépenses ordinaires)						    

Prévoyance sociale	 16 933	 17 605	 17 434	 501	 3,0	 2,7
Finances et impôts	 9 753	 10 515	 10 991	 1 238	 12,7	 6,7
Trafic	 7 349	 7 603	 7 538	 190	 2,6	 6,4
Formation et recherche (sans loyers des EPF)	 4 708	 5 181	 5 057	 349	 7,4	 6,0
Défense nationale	 4 327	 4 550	 4 537	 210	 4,9	 4,8
Agriculture et alimentation	 3 601	 3 566	 3 551	 -50	 -1,4	 -1,2
Relations avec l'étranger - coopération internationale	 2 274	 2 486	 2 394	 121	 5,3	 5,3
Autres groupes de tâches	 4 751	 4 987	 4 814	 63	 1,3	 2,7
						    
*Taux de croissance corrigé: sans les distorsions dues à la RPT.
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Evolution des groupes de tâches 2008 en %

Total des groupes de tâches 56,6 mrd

Finances et impôts: 11,0 mrd

Prévoyance sociale: 17,4 mrd

Trafic: 7,8 mrd

Autres tâches: 4,8 mrd

Formation et recherche: 5,0 mrd
(sans loyers des EPF)

Défense nationale: 4,5 mrd

Agriculture et alimentation: 3,6 mrd

Relations avec l'étranger – 
coopération internationale: 2,4 mrd

Taux de croissance par rapport 
à l'année précédente en % * Croissance du PIB nominal (3,9 %)

* Taux de croissance corrigé: sans les distorsions dues à la RPT.
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L’évolution des sept groupes de tâches les plus importants d’un 
point de vue financier est brièvement commentée ci-après dans 
l’ordre des dépenses. Il faut noter que l’introduction de la RPT 
début 2008 a parfois occasionné des distorsions importantes. 
Nous indiquons donc également un taux de croissance corrigé 
(«corr.») pour chaque groupe de tâches. Lors du calcul, tous les 
changements dus à la RPT ont été exclus du compte 2008 et il 
en résulte une simulation de 2008 sans l’introduction de la 
RPT. Comme la compensation des cas de rigueur nouvellement 
créée est également ignorée, la croissance totale des dépenses 
est réduite de 4,9 à 4,3 %. Les brefs commentaires sur les diffé-
rents groupes de tâches se réfèrent toujours aux changements 
hors distorsions. Des explications détaillées sur l’évolution des 
dépenses par groupe de tâches se trouvent au tome 3, dans les 
chapitres 21 à 28.

Prévoyance sociale (17,4 mrd; corr. +2,7 %)
Une fois corrigée des distorsions dues à la RPT, la croissance des 
dépenses au titre de la prévoyance sociale s’élève à 464 millions, 
soit à 2,7 %. Cette croissance concerne en majeure partie l’assu-
rance-vieillesse (+289 mio; +3,6 %). Tandis que la croissance des 
dépenses de l’AVS due à l’évolution démographique est de 2,3 %, 
les versements au fonds AVS liés aux recettes augmentent plus 
fortement (point de TVA +4,3 %; impôt sur les maisons de jeu 
+14 %). En revanche, les dépenses de la Confédération pour l’as-
surance-invalidité enregistrent une croissance inférieure à la 
moyenne (45 mio, soit 1,0 %). Dans le domaine de l’assurance-
maladie (réduction individuelle des primes), les dépenses de la 
Confédération croissent de 62 millions, soit de 2,7 %, abstraction 
faite des distorsions dues à la RPT. Cette croissance s’explique par 
l’évolution des coûts de la santé. Enfin, les prestations complé-
mentaires AVS/AI (+3,1 %), les migrations (+2,6 %) et l’assurance 
militaire (+9,0 %) contribuent chacune pour environ 20 millions 
à la croissance des dépenses. La forte croissance enregistrée dans 
le cas de l’assurance militaire est due à la prise en considération 
dans les acomptes de l’hypothèse d’une augmentation des pres-
tations de l’assurance. Cette augmentation ne s’est toutefois pas 
confirmée et la CNA a effectué un remboursement à la Confédé-
ration au début de 2009, sur la base du décompte final.

Finances et impôts (11,0 mrd; corr. +6,7 %)
Dans le groupe Finances et impôts, la croissance corrigée des 
distorsions dues à la RPT s’élève à 654 millions, soit 6,7 %. Une 
croissance marquée due en particulier à l’évolution de l’impôt 
fédéral direct, des parts de tiers aux recettes de la Confédération 
(+874 mio; +15,2 %) est en partie compensée par une diminution 
des intérêts passifs (-184 mio; -4,7 %) ainsi que par une baisse des 
frais d’émission (- 37  mio; -41,3 %). La nouvelle compensation 
des cas de rigueur (244 mio) n’est pas comprise dans les chiffres 
corrigés des effets de la RPT qui simulent l’année 2008 sans la 
RPT.

Trafic (7,5 mrd; corr. +6,4 %)
Une fois corrigées des effets de la RPT, les dépenses consacrées 
au trafic croissent de 468 millions (+6,4 %). Cette croissance est 
due pour l’essentiel aux facteurs suivants: les dépenses pour l’in-
frastructure ferroviaire croissent de 400  millions par rapport à 
l’année précédente, notamment parce que la Confédération sou-

tient depuis 2008 des projets d’infrastructure dans les agglomé-
rations dans le cadre du fonds d’infrastructure. En outre, l’attri-
bution au fonds pour les grands projets ferroviaires s’accroît de 
263 millions, ce qui est dû à des recettes supplémentaires engen-
drées par la RPLP ainsi qu’à une attribution accrue de l’impôt sur 
les huiles minérales s’expliquant par la progression plus rapide 
des travaux des NLFA. Une fois corrigées des distorsions dues à 
la RPT, les prestations au trafic régional des voyageurs croissent 
également de 60  millions. En revanche, les dépenses pour la 
circulation routière diminuent de 332  millions (-12,1 %) si l’on 
exclut l’attribution extraordinaire au fonds d’infrastructure. 
Toutefois, si les dépenses du fonds d’infrastructure sont prises en 
compte, les  dépenses dans le domaine des routes croissent, et ce 
à raison de 323 millions, soit de 11,7 %.

Formation et recherche (5,1 mrd; corr. +6,0 %)
La croissance des dépenses dans le domaine de la formation est 
faussée par l’introduction de la RPT et par deux autres facteurs. 
D’une part, la réduction de 100 millions de la réserve du FNS en 
2007 décidée dans le cadre du programme d’allégement bud-
gétaire 2004 se traduit par une surévaluation de la croissance 
des dépenses. D’autre part, des adaptations de la base de calcul 
des loyers que le domaine des EPF paie à la Confédération en-
traînent des fluctuations des dépenses sans relation avec l’ac-
complissement des tâches. Abstraction faite de ces distorsions, 
la croissance des dépenses dans le domaine de la formation 
s’élève à 283 millions, soit 6,0 %. Les crédits gérés par le biais du 
message FRI, qui représentent environ 94 % des crédits concer-
nant ce groupe de tâches, augmentent de 6,1 %, tandis que les 
autres crédits (recherche sectorielle, contributions obligatoires 
aux organisations internationales, charges de fonctionnement) 
s’accroissent de 5,2 %. Cette forte croissance hors du domaine 
FRI s’explique pour l’essentiel par une contribution spéciale au 
CERN (12 mio). Sans cet effet, la croissance se situerait à peu près 
au niveau du renchérissement.

Défense nationale (4,5 mrd; corr. +4,8 %)
Bien qu’elles n’atteignent pas tout à fait le montant budgétisé 
pour 2008, les dépenses en matière de défense nationale aug-
mentent de 4,8 % (+208 mio). Ce taux est un peu plus élevé que 
le taux moyen de croissance des autres dépenses. Cela s’explique 
pour l’essentiel par l’augmentation des prix des matières pre-
mières, l’acquisition de matériel d’armement avec des soldes de 
crédits des années précédentes ainsi que par des systèmes plus 
complexes, qui occasionnent des coûts de maintenance plus 
élevés.

Agriculture et alimentation (3,6 mrd; corr. -1,2 %)
Une fois corrigées des distorsions dues à la RPT, les dépenses en 
faveur de l’agriculture ont été inférieures de 42 millions à celles 
de l’année précédente (-1,2 %). La réorientation de la politique 
agricole assortie d’un transfert progressif de moyens financiers 
destinés au soutien du marché vers les paiements directs se ré-
percute également sur l’exercice 2008. La majeure partie des 
dépenses consacrées à l’agriculture (plus de 70 %) consistent en 
paiements directs généraux ou écologiques. Les dépenses corri-
gées des effets de la RPT diminuent légèrement, à savoir de 1,7 %, 
par rapport à l’année précédente, ce qui s’explique notamment 
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mio CHF

Charges par groupe de comptes

2008
BudgetCompte Ecart p. r. au C 2007

val. abs. %2007
Compte

2008

Charges ordinaires 56 39954 28 2 297 4,256 587

Charges propres 11 8729 573 1 832 19,111 406
Charges de personnel 4 6164 492 8 0,24 501
Charges de biens et serv. et charges d'exploit. 3 7493 238 524 16,23 762
Charges d'armement 1 2571 168 61 5,21 228
Amortissement du patrimoine administratif 2 250675 1 239 183,41 914

Charges de transfert 40 80840 604 649 1,641 254
Parts de tiers aux revenus de la Confédération 6 6698 624 -1 210 -14,07 414
Indemnités à des collectivités publiques 909955 -170 -17,8785
Contributions à des propres institutions 2 6662 527 46 1,82 573
Contributions à des tiers 12 8669 744 2 924 30,012 668
Contributions aux assurances sociales 13 62413 417 165 1,213 582
Réévaluation de contrib. à des investissements 3 7114 966 -1 105 -22,33 861
Réévaluation de prêts et de participations 363372 0 0,0372

Charges financières 3 6914 013 -149 -3,73 864
Charges d'intérêts 3 5473 635 -301 -8,33 334
Réduction de valeurs de mise en équivalence 7  7– –
Autres charges financières 143378 145 38,3523

Attrib. à fonds affectés enreg. sous cap. de tiers 2898 -36 -36,263

9

–

par la réalisation de l’objectif de réduction des dépenses en re-
lation avec l’examen des tâches ainsi que par les décisions du 
Parlement concernant la PA  2011. Les dépenses consacrées à 
l’amélioration des bases de production et aux mesures sociales 
enregistrent quant à elles une croissance marquée, de 16  mil-
lions (6,3 %), due notamment à l’augmentation des allocations 
familiales dans l’agriculture.

Relations avec l’étranger – Coopération internationale (2,4 mrd; 
corr. +5,3 %)
En hausse de 5,3 % par rapport à l’année précédente (+121 mio), 
les dépenses au titre des relations avec l’étranger présentent un 

taux de croissance supérieur à la moyenne. Cette croissance 
concerne en majeure partie l’aide au développement (+83 mio; 
+5,3 %) et contribue au respect de la quote-part de 0,4 % de l’APD 
visée par le Conseil fédéral. Dans le domaine des relations poli-
tiques, les dépenses croissent de 32 millions (+5,3 %), ce qui s’ex-
plique notamment par des dépenses en relation avec la mise à 
disposition de bâtiments pour les organisations internationales 
(prêt à la FIPOI, coût de l’hébergement provisoire de l’OMC; 
+16  mio), une contribution plus élevée à l’ONU (+8  mio) et la 
participation aux expositions universelles de Saragosse en 2008 
et de Shanghai en 2010 (+4 mio).

Les charges propres englobent, pour la première fois en 2008, 
l’entretien courant des routes nationales (charges de biens et ser-
vices et charges d’exploitation: 354 mio) et les charges d’amortis-
sement des routes nationales (1 176 mio.). Sans ces deux postes, 
l’accroissement des charges propres se monte encore à quelque 
300 millions (3,2 %). Il concerne, pour 60 % environ, les charges 
de biens et services et charges d’exploitation (cf. aussi l’annexe, 
ch. 62/11) et, à raison de 20 % chacun, les charges d’armement 
et les amortissements. La hausse est due, en particulier, aux 
charges supplémentaires dans le domaine de la défense (hausse 
des prix des carburants, frais supplémentaires de matériel de 
remplacement et de maintenance, reports de crédits des années 
précédentes, charges d’amortissement plus élevées pour les im-
meubles de l’armée) et à une augmentation des charges informa-

33	 Evolution des charges par groupe de comptes

Tandis que les charges ordinaires de la Confédération sont su-
périeures de 190 millions au budget, les charges propres sont 
inférieures d’environ 470 millions aux prévisions budgétaires. 
Celles-ci sont toutefois neutralisées par les charges plus élevées 
que prévu dans le domaine des transferts, dans les finances et 
dans les attributions à des fonds affectés (+30 mio.). Par rapport 
à l’année précédente, les charges ont augmenté de 2,3 milliards 
soit de 4,2 %. 70 % de cette augmentation concernent les charges 
propres et environ 30 % le domaine des transferts. Les charges 
financières et les attributions à des fonds affectés sont en recul. 
Ces taux d’accroissement sont cependant fortement faussés par 
les effets de la RPT:

Remarque: L'introduction de la RPT au début de l'année 2008 entraîne des distorsions dans le compte de résultats et le compte des investissements de la Confédération. 
De ce fait, il n'est possible d'effectuer des comparaisons avec les chiffres de l'année précédente que de manière limitée. 
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tiques (surtout logiciels / licences, prestations informatiques). 
En revanche, les charges de personnel restent pratiquement 
constantes par rapport à l’année précédente (+8  mio; +0,2 %), 
car les mouvements divergents au sein de ce poste de charges se 
sont quasiment compensés réciproquement. Ainsi, les mesures 
salariales introduites en 2008 ont entraîné une augmentation 
des charges de personnel de quelque 80 millions. A cela s’ajou-
tent des augmentations de postes correspondant à 294 unités. 
Ces mesures sont compensées par les économies découlant 
d’environ 800 retraites anticipées – le double d’une année ordi-
naire – en rapport avec le changement de système en matière de 
primauté dans la prévoyance professionnelle. En outre, d’autres 
baisses de charges ont été enregistrées dans les prestations de 
l’employeur, et les coûts des plans sociaux ont diminué en raison 
de l’interruption temporaire des réductions de postes au sein de 
la Base logistique de l’Armée (cf. aussi annexe, ch. 62/10). 

L’évolution des charges de transfert est elle aussi fortement in-
fluencée par les effets de la RPT: les parts des cantons à l’impôt 
fédéral direct, à l’impôt sur les huiles minérales et à la redevance 
pour l’utilisation des routes nationales ont été réduites (-2,3 mrd). 
En outre, les réévaluations des contributions à des investisse-
ments sont nettement moins importantes, car la construction 
et l’entretien des routes nationales sont désormais comptabilisés 
avec les charges propres de la Confédération (-1,9  mrd). En re-
vanche, les instruments de péréquation de la RPT figurent dé-

sormais dans les contributions à des tiers (+2,7  mrd.). Sans ces 
changements, les charges de transfert augmenteraient d’environ 
2 milliards, soit de plus de 5,2 % par rapport à l’année précédente. 
Un milliard environ concerne les parts de tiers aux revenus de la 
Confédération; cette hausse est liée en particulier aux parts des 
cantons à l’impôt fédéral direct et, dans une moindre mesure, au 
pour cent de TVA ainsi qu’à l’impôt sur les maisons de jeu en fa-
veur de l’AVS. Abstraction faite des effets de la RPT, les réévalua-
tions des contributions à des investissements augmentent encore 
de 770 millions. Cette augmentation est imputable, d’une part, 
à la première attribution au fonds d’infrastructure (483 mio.) en 
2008 et, d’autre part, à l’augmentation de l’attribution au fonds 
pour les grands projets ferroviaires induite par des recettes sup-
plémentaires provenant de la RPLP. L’accroissement restant s’ex-
plique, en particulier, par des contributions plus importantes 
aux organisations internationales (institutions du domaine de la 
recherche, ONU, coopération au développement) ainsi que par 
une hausse – partiellement liée à la RPT – des contributions de la 
Confédération aux assurances sociales. 

S’agissant des charges financières (-149  mio.), la baisse des inté-
rêts passifs est liée à une diminution des emprunts, effectués à 
des conditions plus favorables (-301  mio.); cette baisse est en 
partie neutralisée par des corrections apportées aux évaluations 
(+131 mio.).
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Avec sa stratégie de stabilisation économique en plusieurs 
phases, le Conseil fédéral a confirmé qu’il entendait continuer 
de respecter les exigences du frein à l’endettement. Les dépenses 
supplémentaires pour les mesures de stabilisation des phases 1 
et 2 évoluent dans le cadre de la marge de manœuvre accordée 
pour 2009 par le frein à l’endettement. Pour d’autres dépenses 
plus importantes motivées par la politique conjoncturelle, il fau-
drait invoquer des besoins de financement extraordinaires. Pour 
des évolutions extraordinaires et non pilotables – par exemple 
en cas de récession grave – le frein à l’endettement prévoit cette 
possibilité. Une troisième phase de mesures de stabilisation se-
rait donc envisageable en tout dernier recours.

La règle complémentaire au frein à l’endettement, approuvée par 
le Parlement lors de sa session de printemps 2009, vise à amé-
liorer encore les conditions générales d’une politique budgétaire 
durable, étant entendu que la prise en considération de la situa-
tion conjoncturelle continue à revêtir une grande importance. 
Les déficits du budget extraordinaire doivent être compensés à 
moyen terme par des excédents structurels du budget ordinaire. 
Les modalités de cette compensation sont conçues de façon à 
ce que les efforts d’économies nécessaires ne tombent pas à un 
moment inopportun sur le plan conjoncturel. Dans le cadre de 
l’aménagement d’une éventuelle troisième phase de mesures de 
stabilisation, cette règle complétant le frein à l’endettement – 
qui entrera probablement en vigueur au début de 2010 – aidera à 
pondérer l’utilité à court terme du soutien à la conjoncture avec 
les coûts budgétaires à long terme.

La politique budgétaire de la Confédération est à la croisée des 
chemins. Alors qu’en 2008, pour la troisième fois consécutive, 
un excédent élevé avait pu être inscrit au budget ordinaire, une 
détérioration prononcée se dessine pour l’avenir proche. L’af-
faiblissement conjoncturel déclenché par la crise financière in-
ternationale n’a guère laissé de traces sur les finances fédérales 
ordinaires en 2008. Mais, dès 2009, le tableau va s’assombrir: les 
pertes de recettes liées à la dégradation économique ainsi que 
les dépenses supplémentaires prévues pour soutenir la conjonc-
ture (phases 1 et 2 des mesures de stabilisation) entraîneront très 
probablement un déficit du compte de financement de la Confé-
dération. Pour les années suivantes également, les perspectives 
actuelles sont moroses: aux détériorations dues à la conjoncture 
s’ajouteront des charges structurelles supplémentaires tant sur le 
plan des dépenses que sur celui des recettes.

Lors de la fixation des grandes lignes de la politique budgé-
taire, il s’agit de faire ce qui est possible en matière de politique 
conjoncturelle sans oublier les exigences de la politique budgé-
taire. L’équilibre structurel du budget fédéral qui a été atteint ne 
doit pas être remis en cause; toutefois, les finances fédérales doi-
vent pouvoir contribuer à stabiliser la conjoncture et soutenir 
la reprise rapide de l’économie suisse. Le frein à l’endettement 
joue un rôle important dans cet exercice d’équilibrisme. Grâce 
à la prise en considération de la situation conjoncturelle pour la 
fixation du plafond des dépenses, il rend les stabilisateurs auto-
matiques plus efficaces et permet ainsi une politique budgétaire 
passivement anticyclique. Dans le même temps, il fixe des limites 
aux mesures discrétionnaires, à travers l’exigence contraignante 
d’un budget structurellement équilibré et limite ainsi sans équi-
voque le report sur les générations futures des coûts d’une poli-
tique conjoncturelle irréfléchie qui entraînerait un endettement 
accru.






